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INTRODUCTION 

Le concept de maltraitance infantile a émergé durant le 19e siècle, notamment par le 

biais des travaux d’un médecin, Ambroise Tardieu, qui fut parmi les premiers à étudier ce 

phénomène. Dans son ouvrage Étude médico-légale sur les sévices et les mauvais traitements 

infligés aux enfants (1) il définit la maltraitance infantile comme tous sévices infligés à un 

enfant par un tiers ayant une quelconque forme d’autorité sur lui. Il intègre également la notion 

de négligence dans sa définition. Il dénonce le manque de considération de ses pairs à l’égard 

de lésions évocatrices de maltraitance, ces derniers ayant selon lui tendance à les considérer 

comme accidentelles sur les seuls dires des parents interrogés. Il dresse alors un état des lieux 

de la nature et des caractéristiques des lésions retrouvées dans des situations de maltraitance, 

et également de certaines caractéristiques sémiologiques constatées lors de ses examens 

d’enfants victimes de maltraitance. En outre, il souligne les problématiques en lien avec 

l’identification de ce genre de sévices du fait de l’absence de spécificité des signes observés, 

ce qui rend le diagnostic délicat à établir. 

Ce sont donc ces travaux qui ont en partie permis de dresser un premier cadre consensuel 

définissant la maltraitance infantile. 

 Bien que les premières études sur le sujet soient relativement récentes, le concept de 

maltraitance infantile semble avoir toujours été existant au travers des siècles, revêtant alors 

une place différente au sein de la société en fonction des âges et des mœurs en vigueur. 

La notion de maltraitance infantile est retrouvée dès l’Antiquité. A cette époque les lois sont 

régies par le code de Hammurabi daté d’environ -1750 avant Jésus-Christ (AV. JC). Ce code 

comporte des lois en lien avec la maltraitance infantile, notamment en ce qui concerne les 

châtiments corporels, ce qui suggère leur existence à cette époque : 

« Si un enfant a frappé son père, on lui coupera les mains » (2). 
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Il existe donc des preuves que la violence physique à l’encontre des mineurs est un concept 

très ancien qui s’est perpétué au travers des époques jusqu’à nos jours. La mise en évidence 

de ce phénomène et sa reconnaissance vis-à-vis du grand public et des professionnels en lien 

avec les mineurs a permis une évolution de la façon dont est considérée la question de la 

maltraitance infantile pour permettre l’émergence d’un socle législatif sur le sujet à la fin du 

20e siècle. Pour ce qui est de la France, la législation dans ce domaine repose essentiellement 

sur trois textes de lois œuvrant en faveur de la protection infantile. 

 

La loi du 10 Juillet 1989 (3) renforce la politique de prévention et de signalement de la 

maltraitance infantile. Sur le plan de la prévention, elle renforce la sensibilisation et la 

formation des professionnels médicaux-sociaux en lien avec l’enfance en ce qui concerne le 

dépistage de ces maltraitances. Elle facilite également leur signalement en créant un circuit de 

recueil d’information dédié en définissant un cadre légal de dérogation au secret professionnel 

pour les professions concernées, tout ceci dans le but de faciliter l’identification et la 

transmission d’information une fois qu’une situation de maltraitance infantile est identifiée. 

La loi du 17 Juin 1998 (4) renforce les mesures pénales appliquées dans le cadre 

d’agression sexuelle sur mineurs. 

La loi du 5 Mars 2007 (5) crée quant à elle la procédure de transmission d’information 

préoccupante et formalise dans le même temps la création de la Cellule de Recueil des 

Informations Préoccupantes (CRIP) telle que nous la connaissons encore aujourd’hui. 

 C’est notamment par le biais des différents changements de perception de la société 

vis-à-vis de la maltraitance au fil du temps, et de l’évolution du cadre législatif en la matière 

que nous sommes arrivés à la caractérisation actuelle de la maltraitance sur mineurs qui 

répond désormais à des définitions claires qu’il convient de préciser. 
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 La maltraitance infantile répond à plusieurs définitions en fonction du type de violence 

qu’elle implique. D’un point de vue juridique, elle peut être catégorisée de la façon 

suivante (6): 

- La maltraitance physique fait référence à une violence exercée sur le corps de l’enfant, 

et est souvent la première mise en évidence du fait des lésions physiques qu’elle 

entraine. 

- La violence sexuelle englobe plusieurs catégories d’actes à connotation sexuelle parmi 

lesquels figurent le viol et les atteintes sexuelles regroupant tout acte à caractère sexuel 

impliquant un mineur mais sans notion de violence, contrainte ni menace. 

- La maltraitance psychologique qui est elle-même subdivisée en plusieurs catégories : 

le rejet actif, le dénigrement, le terrorisme, l’isolement-confinement, l’indifférence ou 

encore l’exploitation. 

- Les négligences lourdes se caractérisant par une privation des éléments indispensables 

au bon développement et au bien-être de l’enfant. 

 

 

 

Il est difficile d’établir une estimation précise de 

l’incidence de la maltraitance infantile chaque 

année. Beaucoup de faits de maltraitance ne 

sont tout simplement pas mis en évidence au 

moment où ils ont lieu. Lorsque cela est le cas, 

les circuits de signalement peuvent diverger ce 

qui rend compliqué une collecte d’information 

exhaustive. Cela dit plusieurs publications ont 

tout de même essayé de dresser un état des 

lieux de la situation. L’étude Violence et Rapport 

de Genre(7) (VIRAGE) menée par l’Institut National des Etudes Démographiques (INED) a 

Figure 1. Source : enquête Virage, INED 2015 
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dressé en 2015 un rapport faisant état de façon rétrospective des violences déclarées par un 

échantillon de population de 18 à 75 ans. Par extension il a été possible d’isoler les résultats 

portant sur les violences vécues avant 18 ans. Selon les données recueillies, près de 18% des 

femmes et 12% des hommes interrogés rapportaient avoir subi des actes de violence, toutes 

causes confondues, durant l’enfance. Parmi ces déclarations il a été établi que la majorité de 

ces violences étaient des violences psychologiques, suivies par les violences physiques et enfin 

les violences sexuelles. 

Cette problématique apparaît comme fréquente en population générale, et son dépistage 

nécessaire. 

 

La problématique de maltraitance infantile apparaît donc comme une thématique bien présente 

en population générale et les médecins libéraux sont largement confrontés à cela. Du fait de 

sa nature, cette thématique se place comme un véritable enjeu pour le médecin. Le dépistage 

de ce phénomène constitue alors le 1er maillon de cette prise en charge. Il n’existe à priori pas 

d’uniformité en ce qui concerne les méthodes de dépistage des maltraitances infantiles et c’est 

ce qui a motivé l’initiation de ce travail de recherche. 

Au cours de son activité, le médecin en charge d’un enfant est amené à le voir à de nombreuses 

reprises, mais parmi toutes ces rencontres il en existe trois qui constituent un passage 

obligatoire sur le plan médico-légal : celles donnant lieu à la rédaction des trois certificats 

médicaux obligatoires de l’enfant à 8 jours, 9 et 24 mois. Du fait de cette particularité qui les 

différencie des autres examens ils constituent des points de passages obligatoires et 

significatifs dans la vie d’un enfant.  

Comme expliqué précédemment la maltraitance infantile revêt plusieurs aspects, chacun 

correspondant à une définition différente. Ne sera abordé par la suite que la maltraitance 

physique. L’examen clinique du médecin est tout à fait adapté au dépistage de ce type de 
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maltraitance ce qui rend sa réalisation essentielle dans la prise en charge de ce type de 

maltraitance. 

L’examen clinique répond à la définition suivante : « L'examen clinique fait suite à 

l'interrogatoire […] ; il comprend l’inspection […], la palpation […], la percussion […] et 

l'auscultation des différentes parties du corps et de certains organes […] » (8) 

 

L’objectif de ce travail de recherche a été de réaliser un état des lieux sur la pratique 

des médecins libéraux pédiatres et généralistes en matière de de dépistage de la maltraitance 

infantile au cours des examens cliniques des 9e et 24e mois au sein de la région des Pays-de-

la-Loire. 
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MÉTHODES 
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RÉSULTATS 

 

 

Les données ont été recueillies entre le 13 Mai 2022 et le 16 Aout 2022. Durant la 

période d’étude, 130 réponses ont été obtenues sur un total de 3821 médecins qui faisaient 

partie de la liste de diffusion par laquelle le questionnaire a été diffusé. Cela représentait un 

taux de réponse de 3,4 %. 

1. Caractéristiques démographiques 

1.1. Analyse de la population d’étude 

Le tableau I décrit les caractéristiques démographiques des médecins interrogés et leur 

comparaison par rapport à la population cible de l’étude. 

 

Tableau I. Caractéristiques des médecins interrogés et comparaison à la population cible 

de l’étude 

 Population source Population cible 

Sexe (p=0,0005)   

Homme 42 (32,3%) 1810 (47,4%) 

Femme 88 (67,7%) 2011 (52,6%) 

 
Âge 

  

Moyenne (années) 40,5 49,7 

 

Spécialité (p=0,007) 

  

Médecin généraliste 120 (92,3%) 3701 (96,9%) 

Pédiatre 10 (7,7%) 120 (3,1%) 

Figure 2. Diagramme de flux des réponses obtenues au 

questionnaire en ligne 
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1.2. Activité des médecins interrogés 

Cent-trois médecins (79%) ont déclaré exercer en milieu urbain et vingt-sept (21%) en 

milieu rural. La figure 3 décrit la répartition des médecins en fonction de leur mode d’exercice. 

La catégorie « autre » regroupe un répondant ayant déclaré travailler en Equipe de Soins 

Primaires Coordonnée Localement Autour du Patient (ESP CLAP) et un autre ayant une activité 

à la régulation du SAMU. Le groupe « centre hospitalier » a été rajouté pour regrouper les 

réponses de médecins ayant une activité en centre hospitalier en plus de leur activité libérale. 

 

 
Figure 3. Répartition des professionnels en fonction de leur lieu d'exercice 

 

2. Organisation de la consultation 

La figure 4 représente les réponses données quant au temps que les médecins 

estimaient consacrer d’une part à l’interrogatoire de l’enfant et/ou des parents, et d’autre part 

à l’examen clinique de l’enfant. Pour rappel, l’examen clinique est défini ici comme faisant suite 

à l’interrogatoire et comprenant l’inspection, la palpation, la percussion et l’auscultation de 

différentes parties du corps et de certains organes. 

11 (8,4%)

58 (44,3%)59 (45,0%)

2 (1,5%)

3 (2,3%) 2 (1,5%)

Seul Cabinet de groupe Centre pluri-professionnel PMI Activité hospitalière mixte Autre
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En comparant les réponses obtenues il a été mis en évidence une différence de 

réponse significative en ce qui concerne le temps consacré à l’interrogatoire en 

fonction de la spécialité (p=0,02), avec un temps plus important consacré par les 

pédiatres que par les médecins généralistes et en fonction du sexe également 

(p=3,46.10-7) avec un temps plus important consacré par les femmes que par les 

hommes. En ce qui concerne le temps consacré à l’examen clinique il n’a pas été mis en 

évidence de différence en fonction de la spécialité (p=0,24) mais une différence a été 

retrouvée en fonction du sexe (p=0,024) avec un temps plus important accordé par 

les femmes.  

En ce qui concerne le lieu d’exercice, aucune différence significative n'a été retrouvée 

pour le temps consacré à l’interrogatoire (p=0,36), ni celui de l’examen (p=0,21). 

 

 
Figure 4. Répartition du temps consacré aux différentes parties de la consultation de 

l’enfant 
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0
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39 (30,0%)

51 (39,2%)

61 (46,9%)

22 (16,9%)

30 (23,1%)
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70

Temps consacré à l'interrogatoire de l'enfant et/ou
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Analyse en fonction du sexe : p = 0,02
Analyse en fonction de la spécialité : p = 3,46.10-7

Analyse en fonction du sexe : p = 0,024
Analyse en fonction de la spécialité : p = 0,24
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La figure 5 décrit la répartition consacrée au temps d’interrogatoire et d’examen clinique 

des enfants au cours des consultations. Il a été constaté que seul deux des médecins (1,5%) 

interrogés déclarent ne pas dédier de temps spécifique à l’interrogatoire au cours de leur 

consultation. Il n’a pas été mis en évidence de différence significative de cette répartition en 

fonction de la spécialité des médecins répondants (p = 0,21). 

 

 
Figure 5. Répartition des temps d'interrogatoire et d'examen clinique au sein de la consultation 

 

3. Le dépistage de la maltraitance infantile en pratique 

Le figure 6 décrit les réponses données par les médecins au sujet de la façon dont ils 

recherchent la maltraitance infantile en consultation. 

Il n’a pas été retrouvé de différence significative à la question interrogeant sur le moment où 

ils recherchent la maltraitance, que cela soit selon la spécialité (p=0,49) ou sur le sexe 

(p=0,27).  

2 (1,5%)

75 (53,9%)83 (63,9%)

Je réalise tout l'interrogatoire
durant l'examen clinique

Je réalise une partie de
l'interrogatoire durant l'examen
clinique

Je dédie une partie spécifique de la
consultation à l'examen clinique

Analyse selon la spécialité : p = 0,21 
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Figure 6. Recherche de signe de maltraitance infantile au cours des consultations 

 
 

 Une question interrogerait les médecins sur la recherche de l’épuisement familial. 

Soixante-dix-sept (59,2 %) avaient déclaré systématiquement la rechercher au cours du 9e 

mois et soixante-quatre (49,2%) le faisaient systématiquement au 24e mois tandis que 

cinquante-trois (40,8%) avaient répondu ne pas rechercher cela. Il n’a pas été retrouvé de 

différence significative selon le sexe (p=0,66) ni la spécialité (p=0,21) en ce qui concerne la 

recherche d’épuisement familial.  

La figure 7 présente les résultats obtenus à la question : « pensez-vous que la recherche 

d’épuisement familial soit pertinente au dépistage de maltraitance infantile ? ». Cent-treize 

(86,9 %) l’estimaient pertinent au 9e mois et cent-six (61,5%) au 24e mois. 

 

42 (32,3%)

86 (66,2%)

4 (3,1%)

De façon systématique En présence d'une suspicion de maltraitance En aucun cas

Analyse selon le 

sexe : p=0,27

Analyse selon la

spécialité : p=0,49
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Figure 7. Maltraitance infantile et pertinence de recherche d'épuisement familial 

 

 L’interrogatoire sur l’environnement familial (tel que le mode de garde de l’enfant ou la 

situation socio-économique du couple) est systématiquement recherché par quatre-vingt-dix 

médecins (69,2 %) au 9e mois et par quatre-vingt-cinq des médecins (65,4 %) au 24e mois. 

Trente-neuf médecins (30,0 %) déclarent ne pas systématiquement l’interroger. 

La figure 8 détaille les réponses données quant à la pertinence de cette recherche dans 

le cadre de dépistage de maltraitance infantile. 

 
Figure 8. Maltraitance infantile et pertinence de l'interrogatoire sur l'environnement familial 
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 Cent-vingt-et-un médecins (93,1 %) estiment que l’évaluation de la relation parent-

enfant est un élément fiable dans la recherche de maltraitance infantile contre 9 (6,9 %). 

La figure 9 détaille les modalités d’évaluations privilégiées pour l’évaluation de cette relation 

parent-enfant. 

 

 
Figure 9. Modalités d'évaluation de la relation parent-enfant 
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La figure 10 décrit les données recueillies à propos de l’utilisation ou de matériel standardisé 

pour le dépistage d’anomalie sensorielle au cours des examens de l’enfant. Il a été mis en 

évidence une différence significative selon la spécialité (p=0,05) en ce qui concerne 

l’utilisation de ce matériel. Cent pour cent des pédiatres interrogés répondaient l’utiliser de 

façon systématique contre 59,8 % des médecins généralistes. 

 

 
Figure 10. Utilisation de matériel standardisé pour l'examen sensoriel au cours des 

consultations des 9e et 24e mois 

 

La figure 11 détaille les réponses obtenues aux questions interrogeant sur les examens cutanés 

et ostéo-articulaires. Dans le contexte de dépistage de maltraitance, la recherche de lésion 

cutanée a été estimée comme pertinente pour cent-trente personnes (100 % des réponses) 

tandis que la recherche de douleur ostéo-articulaire ou de déformation osseuse a semblé 

pertinente pour cent-vingt-et-une personnes (93,1 %), et la recherche de troubles de la 

marche pour cent-quinze personnes (88,5 %). 
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    Figure 11. Pratiques en ce qui concerne les examens cutanés 

    et ostéo-articulaires 

 

La figure 12 détaille les réponses obtenues au sujet des examens neurologique et 

psychomoteur de l’enfant. Dans le cadre de dépistage de maltraitance la recherche de déficit 

neurologique au cours de ces examens a été considérée comme pertinente pour cent-deux 

personnes (78,5 %) et la recherche de retard d’acquisition a été considérée comme pertinente 

pour cent-vingt-neuf personnes (99,2 %) 

 
Figure 12. Évaluation du développement psychomoteur et examen neurologique dans la recherche 
de maltraitance infantile 
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La figure 13 détaille les réponses obtenues à propos de l’examen oculaire réalisé par les 

médecins interrogés. Quatre-vingt-dix pour cent d’entre eux (soit cent-dix-sept réponses) 

avaient déclaré réaliser un examen systématique pour dépister les troubles de la poursuite 

oculaire.  

La recherche de troubles oculaires a été jugée comme pertinente dans le cadre du dépistage 

de maltraitance infantile par quatre-vingt-dix médecins (69,2 %) contre quarante (30,8 %) 

sans différence significative en rapport avec la spécialité (p=0,17). 

 

 
    Figure 13. Examen oculaire et dépistage de maltraitance 

 

La figure 14 détaille les résultats obtenus au sujet de l’examen bucco-dentaire. Cent neuf 

médecins (83,9 %) réalisent systématiquement un examen dentaire.  

Cent neuf médecins (soit 83,9%) considéraient cet examen pertinent dans le cadre de 

dépistage de maltraitance contre vingt-et-un médecins (16,1 %) sans différence significative 

en rapport avec la spécialité (p=0,36). 
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     Figure 14. Examen bucco-dentaire au cours des consultations des 9e et 24e mois 

 

La figure 15 détaille les réponses obtenues en ce qui concerne l’examen abdominal. Cent-

vingt-deux médecins (93,9 %) réalisent un examen abdominal systématique et soixante-sept 

(51,5 %) interrogent systématiquement l’existence de troubles du transit. 

L’examen abdominal est considéré intéressant dans la recherche de maltraitance pour quatre-

vingt-dix-huit médecins (75,4 %) contre trente-deux (24,6 %) sans différence significative en 

fonction de la spécialité (p=0,75). 

 

 
Figure 15. Habitudes en ce qui concerne l'examen abdominal des enfants 
au cours des consultations des 9e et 24e mois 
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La figure 16 décrit les réponses qui ont été données en ce qui concerne les habitudes 

concernant l’examen des organes génitaux externes des enfants. Cent-dix-huit médecins (90,8 

%) réalisent systématiquement cet examen lors de leurs consultations. Une personne (classée 

dans « autre ») a répondu qu’elle réalisait un examen systématique uniquement chez les 

garçons. 

Cent-vingt-deux médecins (93,9 %) ont déclaré que la réalisation de cet examen leur semblait 

pertinente pour le dépistage de maltraitance infantile. 

 

 
Figure 16. Examen des organes génitaux externes au cours des consultations des 9e et 24e mois 

 

La figure 17 interrogeait sur la prise de température au cours des examens. Soixante-dix 

virgule huit pour cent des médecins réalisent systématiquement cette recherche. Onze virgule 

cinq pour cent et 18,5 % des médecins ont respectivement déclaré ne pas la rechercher et la 

prendre selon la situation clinique. 

Cette recherche n’a pas été considérée comme pertinente dans le cadre de dépistage de 

maltraitance infantile pour cent-vingt médecins (soit 92,3 %). 
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 Figure 17. Prise de température au cours des examens des 9e et 24e mois 

 

 Une ultime question demandait aux médecins s’ils estimaient que la réalisation de ce 

questionnaire était susceptible de modifier leur pratique. Les résultats sont présentés dans la 

figure 18. 

 

 
    Figure 18. Motivation des médecins à modifier leur pratique en matière de 
    dépistage de maltraitance infantile après réalisation du questionnaire 
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DISCUSSION ET CONCLUSION 

Au sein de ce travail, il a été retrouvé des différences significatives concernant la 

répartition de la population interrogée par rapport à la population cible avec une proportion 

plus importante de femmes que d’hommes. Il en va de même pour la spécialité avec une part 

significativement plus importante de pédiatres que de médecins généralistes. Cela pourrait 

s’expliquer par un intérêt plus important de ces deux populations pour la sphère de la pédiatrie.  

 

 Les résultats obtenus au cours de ce travail ont permis de souligner plusieurs disparités 

de pratique entre les médecins libéraux généralistes et pédiatres pouvant influer sur la 

recherche de maltraitance infantile. 

La durée de consultation était plus importante chez les pédiatres répondants en ce qui 

concerne l’interrogatoire de l’enfant. En revanche, le temps alloué à l’examen clinique n’est 

pas apparu différent selon les spécialités, avec 70 % des médecins interrogés ayant déclaré 

consacrer plus de dix minutes à cette partie de l’examen. Ces résultats pourraient s’expliquer 

par le fait que les pédiatres bénéficient d’un temps de consultation plus long que les médecins 

généralistes dans ce domaine, bien qu’il soit difficile de trouver des données dans la littérature 

qui fassent état des temps de consultation dans cette situation en particulier.  

 

Cent pour cent des pédiatres interrogés déclaraient utiliser systématiquement du 

matériel standardisé de dépistage de troubles sensoriels, contre 59,8 % des généralistes, ce 

qui représente une différence statistiquement significative. A l’inverse, 19,2 % des médecins 

(uniquement des médecins généralistes, soit 20,8 % d’entre eux) ont déclaré ne jamais utiliser 

ce genre de dispositifs. Les recommandations actuelles de la HAS en ce qui concerne les 

dépistages sensoriels (10), et notamment auditifs et visuels, présentent les dispositifs 

standardisés comme un outil complémentaire mais non obligatoire à la réalisation de l’examen 
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dans ce contexte. Elles rappellent également que l’interrogatoire fait par ailleurs partie 

intégrante du dépistage des troubles sensoriels chez l’enfant.  

Une étude parue dans la revue Santé Publique en 2008 (11) a interrogé les médecins 

généralistes du Maine et Loire en ce qui concerne leurs pratiques en matière de dépistage des 

troubles sensoriels chez les enfants qu’ils recevaient en consultation. Vingt pour cent des 

médecins ayant indiqué ne pas réaliser de dépistage de troubles visuels indiquaient manquer 

d’outils de dépistages, et 19 % rapportaient un manque de connaissance en la matière. De la 

même façon, 74 % des médecins ne réalisant pas systématiquement de dépistage de troubles 

auditifs déclaraient un manque d’outil et 61 % un manque de connaissance. 

Au sein de la population étudiée dans ce rapport, le manque de matériel et le manque de 

connaissance ont semblé être les principaux freins à la réalisation de ces examens de 

dépistages. 

Il est également possible que cette différence entre médecins généralistes et pédiatres en 

termes d’équipement puisse être en partie expliquée par le prix de ce genre de dispositifs qui 

représente plusieurs centaines d’euros. Certaines réponses obtenues témoignaient de la 

volonté prochaine de s’équiper. Il est cependant compréhensible que pour un professionnel 

dont l’activité principale n’est pas la pédiatrie, un tel investissement pourrait représenter un 

frein. Par ailleurs, comme souligné précédemment, la population d’étude interrogée au sein de 

ce travail a probablement un attrait plus prononcé pour la pédiatrie que la population générale. 

Ainsi, nous pouvons imaginer que ce frein est d’autant plus grand pour les professionnels ayant 

une activité pédiatrique limitée. 

Bien que ce travail mette en évidence des différences de pratiques entre les médecins 

interrogés au sujet du dépistage des troubles sensoriels, il n’a pas été retrouvé dans la 

littérature d’élément en faveur d’atteinte sensorielle secondaire à des actes de maltraitance. 

Pour autant les médecins interrogés ont en très grande majorité déclaré cette recherche 
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comme pertinente dans le cadre de dépistage de maltraitance infantile. Ainsi nous pouvons 

nous questionner sur la spécificité de ce dépistage dans le cadre de la maltraitance infantile. 

Il est possible que ce résultat puisse être en partie expliqué par l’existence d’une relation entre 

la présence d’un handicap chez un enfant et la survenue de faits de maltraitance infantile, mais 

dans cette situation l’existence d’une anomalie à l’examen n’oriente pas le médecin vers la 

maltraitance, car c’est la présence d’un trouble sensoriel qui serait à l’origine de la maltraitance 

et non l’inverse.  

 

 

 

 En ce qui concerne les autres items soulevés par le questionnaire de ce travail de 

recherche, les pratiques sont apparues plutôt homogènes entre les différents médecins 

interrogés. 

Un total de 96,9 % des médecins déclaraient rechercher des signes de maltraitance à 

l’interrogatoire, dont 32,3 % déclaraient systématiquement les rechercher, même en l’absence 

de suspicion ou point d’appel. 

Les résultats obtenus ont également indiqué une tendance à la baisse en ce qui concerne la 

réalisation d’un interrogatoire à la recherche de maltraitance entre les examens des 9e et des 

24e mois. Alors que 86,9 % des médecins interrogés estimaient pertinente la recherche 

d’épuisement familial au 9e mois, ils n’étaient plus que 61,5 % à l’estimer pertinente au 24e 

mois. Cela se traduit également dans leur pratique car 59,2 % des médecins le questionnaient 

systématiquement au 9e mois contre 49,2 % au 24e mois. 

 Quel que soit leur spécialité il apparaît donc que les médecins ont semblé accorder 

moins d’intérêt à la recherche de signe de maltraitance lors de l’interrogatoire à mesure que 

l’enfant grandissait.  
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Un rapport élaboré à la demande du ministère des Solidarités et de la Santé (12) atteste qu’à 

mesure qu’un enfant grandit, ses consultations de suivi tendent à être de moins en moins 

réalisées par les pédiatres, au profit des médecins généralistes (figure 19). 

 
Figure 19. Proportion des consultations des enfants de moins de 16 ans assurées par les pédiatres par 
rapport aux médecins généralistes 

 

Nous pouvons donc imaginer qu’à mesure que l’enfant grandit l’intérêt pour la spécificité 

pédiatrique de la consultation de l’enfant baisse, comme peuvent le suggérer les résultats de 

ce rapport. 

 Les recommandations concernant le dépistage de maltraitance infantile au cours de 

l’examen clinique ne fournissent pas d’élément précis quant aux modalités de réalisation de 

l’examen, mais attirent l’attention sur le repérage de signes généraux pouvant s’inscrire dans 

ce cadre. Les résultats obtenus au cours de ce travail vont dans ce sens et sont plutôt 

homogènes en fonction des praticiens en ce qui concerne les différentes modalités d’examens 

qui ont été questionnées. 
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En ce qui concerne l’examen des organes génitaux externes, 90,8 % des médecins ont déclaré 

le réaliser de façon systématique, mais un médecin a également précisé ne le réaliser que chez 

les garçons. Étant donné que cette proposition émane d’une réponse libre, peut-être que l’ajout 

de cette proposition au questionnaire aurait suscité plus de réponses en ce sens. Peut alors se 

poser la question de la différence de dépistage de maltraitance selon le sexe de l’enfant. Quel 

que soit le type de violence étudiée les différentes enquêtes réalisées sur les maltraitances 

dans l’enfance témoignent d’une prédominance des violence sur les femmes par rapport aux 

hommes (13). Il pourrait alors être intéressant de déterminer s’il existe une différence de 

dépistage en fonction du sexe de l’enfant ou non. 

La dernière question portait sur la prise de température, l’hypothermie inexpliquée est 

considérée par le National Institute for Health and Care Experience comme un signe pouvant 

évoquer des immersions répétées dans de l’eau glacée. Bien que réalisée systématiquement 

dans le cadre de l’examen de l’enfant dans 70,8 % des cas, cette mesure n’a pas été considérée 

comme pertinente dans le cadre de recherche de maltraitance infantile pour 92,3 % des 

médecins. Ce résultat peut assez logiquement s’expliquer par le caractère très atypique de 

cette association. 

 Enfin, l’impact de ce questionnaire sur la remise en question des pratiques des médecins 

est mitigé : 41,6 % pensent ou sont convaincus que cela va avoir une influence sur leur 

pratique tandis que 43,8 % ne pensent pas modifier leur pratique ou en sont certains. Le reste 

s’est abstenu. 

 La maltraitance infantile apparaît donc comme un enjeu de santé publique, et un défi 

en terme de diagnostic et de prise en charge pour les médecins de par sa complexité à la fois 

sur le plan clinique mais également sur le plan social. L’amélioration de l’efficacité du dépistage 

de maltraitance est un sujet motivant toujours la recherche comme en témoigne un travail 
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très récent et actuellement en cours au CHU de Dijon (14) visant à élaborer un algorithme de 

détection de maltraitance basé sur l’analyse des dossiers médicaux. 

 Les résultats obtenus au cours de ce travail de recherche témoignent de pratiques plutôt 

similaires entre les différents acteurs libéraux principalement impliqués dans le soin des 

enfants. Les principales différences mises en évidence semblent plutôt souligner des 

différences de moyens entre pédiatres et médecins et généralistes : que cela soit des moyens 

investis en termes de temps de consultation ou en terme d’investissement dans du matériel 

spécifique. Pour le reste les considérations vis-à-vis du dépistage de signes de maltraitance 

infantile apparaissent plutôt homogènes au sein de la population étudiée.  

A noter tout de même que la principale limite de ce travail est la population d’étude. 

Étant donné que le recueil de donnée se base sur le volontariat nous pouvons imaginer que les 

médecins ayant répondu au questionnaire se sentent plus concernés par la problématique de 

maltraitance infantile, et possiblement également mieux formés. Ainsi, cela a peut-être eu 

tendance à minimiser les écarts de pratiques entre les professionnels. Par ailleurs, comme 

décrit plus haut, il a été mis en évidence des disparités entre la population cible visée par ce 

questionnaire et la population source ayant répondu ce dernier. A noter également un taux de 

réponse relativement faible : seuls 3,4 % des médecins à qui ont été distribué le questionnaire 

y ont répondu. 

A l’inverse, le large panel de médecins ayant été contactés représente une force de ce 

travail. Étant donné que la diffusion s’est faite par le biais de l’Union Régionale des Médecins 

Libéraux (URML) des Pays-de-la-Loire, tous les médecins généralistes et pédiatres ayant une 

activité libérale ou mixte ont été touchés par ce questionnaire, ce qui permet de prétendre à 

l’obtention d’un panel diversifié de médecins répondants. 
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La question de la maltraitance infantile et de son dépistage semble être un sujet qui 

concerne les médecins interrogés et les résultats obtenus semblent témoigner de pratiques 

plutôt similaires entre les différents professionnels. Au vu de ces résultats il pourrait être 

intéressant de déterminer quels sont les besoins des médecins libéraux pour améliorer leur 

pratique dans ce domaine et quels sont les freins rencontrés. L’analyse des réponses obtenues 

a également permis de faire émerger des questions qui n’ont pas été traitées ici et qui 

pourraient élargir la portée de ce travail telle que l’existence de différences d’approche du 

dépistage de maltraitance en fonction du sexe de l’enfant entre autres. 
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État des lieux sur la pratique des médecins libéraux généralistes et pédiatres en 

matière de dépistage de maltraitance infantile au cours des examens des 9e et 24e 
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 Introduction : Les médecins font partie des professionnels concernés par les problématiques de maltraitance 

infantile. Les consultations pédiatriques donnent lieu à plusieurs examens obligatoires. Ce travail a pour but de 
dresser un état des lieux des pratiques des médecins généraliste et pédiatres libéraux des Pays-de-la-Loire vis-à-
vis du dépistage de maltraitance infantile au cours des examens obligatoires des 9e et 24e mois. 
 
Méthode : Le recueil de donnée s’est effectué entre Mai et Août 2022 via un questionnaire en ligne élaboré sur 

LimeSurvey. Ce questionnaire a été distribué par mail par l’Union Régionale des Médecins Libéraux des Pays-de-
la-Loire ainsi que par les Conseils de l’ordre Départementaux de la région Pays-de-la-Loire. Les analyses 
statistiques ont été réalisées grâce au site BiostaTGV. 
 
Résultats : Le questionnaire a été distribué auprès de 3821 médecins, 130 réponses complètes ont été obtenues. 
Parmi les différences de pratiques mises en évidences, il a été constaté que le temps consacré à l’interrogatoire 
varie en fonction de la spécialité. Les pédiatres ont consacré un temps d’interrogatoire supérieur aux médecins 

généralistes (p=0,02).  De même, les femmes ont consacré un temps d’interrogatoire supérieur aux hommes 
(p=3,47.10-7). Il a également été retrouvé une différence en ce qui concerne l’utilisation de matériel standardisé 
dans le cadre du dépistage de troubles sensoriel par les médecins interrogés : 100% des pédiatres interrogés 
déclaraient utiliser ce matériel contre 59,8% des médecins généralistes (p=0,05). En ce qui concerne les autres 
items questionnés, il n’a pas été mis en évidence d’autre différence significative. 
 

Conclusion : Les différences de pratique mises en évidence par ce travail portent essentiellement sur le temps 
dédié à l’interrogatoire des enfants et sur l’utilisation ou non de matériel standardisé pour les dépistages sensoriels. 
Ces différences peuvent peut-être s’expliquer par un investissement de temps et de moyen dans les consultations 
pédiatriques plus important chez les pédiatres que les médecins généralistes. En dehors de ces points, les pratiques 
semblent plutôt homogènes entre les praticiens interrogés. 
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Introduction :  In France, the 9th and 24th months pediatrics medical exams require mandatory medical certificates. 
This study assessed Pays-de-la-Loire’s general practitioners and pediatricians habits performing those pediatrics 
exams. 

 
Methods : From May 2022 to August 2022, data were collected via a “LimeSurvey” online survey . Statistical 
analyses was made using the BiostaTGV website. 
 
Results : The survey was sent to 3821 doctors, 130 complete answers were collected. A different examination time 
between general practitioners and pediatricians has been highlighted, in favor of pediatricians (p=0,02). A similar 

result was found between female and male doctors in favor of female doctors (p=3,47.10-7). Another difference 

was found on the use of sensory screening assessment’s tools : 100% of the pediatricians used it versus 59,8% of 
the general practitioners (p=0,05). No other differences were shown concerning the others propositions of the 
survey. 
 
Conclusion : The way pediatricians and general practitioners perform their pediatric exams seems to be similar 
excepting the two points mentioned before. The differences could be explained by a higher investment in term of 

time or money given in pediatric exams by the pediatricians versus the general practitioners. 

 


